
Terrain indivise / reconnaissance acte de donation

------------------------------------ 
Par Manae 

Bonjour, 

Nous venons tout juste d être informes d Un acte de donation datant des annees 1860 dune tres grande portion de
terrain, or il s'avère que des actes trentenaires ont ete réalisés,  des ventes entre la mairie et des personnes publiques
ainsi que des promotteurs amis du maire, des acquisitions de parcelles par la mairie pour revente aux particuliers (amis
familles administres du maire en poste a l epoque), ainsi que des descendants ayant fait leur succession également.
Or que pour nos arrieres grands parents décédés tres jeunes et parents de 3 jeunes enfants dont ma grand mere ont
ete placés par la suite sans jamais avoir eu connaissance de cette donation.
De ce fait un acte trentenaire a ete redige au nom de mes mes arrieres grands parents que pour une petite parcelle par
le notaire.
Aujourdhui nous ne savons pas quelle demarche entreprendre.
Je vous remercie de bien vouloir nous tenir informes de la suite a donner.
Comptant sur votre collaboration, et dans lattente de votre retour.
Sincères salutations.
Manaé


